
NOUVEAU rendez-vousaujourd'hui au Palais dejustice de Libreville pour leprocès Ministère public-État gabonais contre BlaiseWada. L'audience du jour,comme la précédente, estconsacrée à la communica-tion des documents àcharge et à décharge, envue de la manifestation dela vérité. 
« Je ne peux pas juger main-
tenant,  nous  n'avons  pas
encore terminé le travail »,avait déclaré le présidentde la Cour criminelle spé-ciale, Paulette Akolli, ensuspendant le procès, lejeudi 29 mars dernier. L'au-dience d'aujourd'hui pour-rait bien être décisive. En effet, selon une sourceproche du dossier, cetteséance, à défaut de débou-

cher sur les plaidoiries desavocats et les réquisitionsdu Ministère public, pour-rait être la dernière avantcette étape cruciale.Ancien coordonnateur gé-néral de l’Unité de coordi-nation des études et destravaux (UCET), BlaiseWada, en détention pré-ventive depuis le 10 janvier2017, est poursuivi pouravoir détourné des denierspublics d'un montant de1,765 milliard de francsdont il était le dépositaire,dans le cadre de ses fonc-tions d’agent public del’État. Mais il s'est toujoursdéfendu d'avoir commis cecrime économique en dé-clarant : « Je ne me reproche
rien». Ses avocats soutiennentfermement cette versiondes faits, insistant que ledossier d'accusation estvide. D'où, selon eux, l'in-capacité du Ministère pu-blic et des avocats de l'État

gabonais à fournir des élé-ments de preuves irréfuta-bles susceptibles deprouver les accusationsportées contre leur client. 
DÉBATS CONTRADIC-
TOIRES• L'un des conseils
de Blaise Wada, Me Diban-goyi Loundou, expliquera:
«  Les  débats  sont  âpres.
Nous sommes toujours sur

la  communication  des
pièces. Il y a des preuves à
apporter  au  dossier.  Nous
reviendrons jeudi prochain
(aujourd'hui, Ndlr) pour re-
partir  sur  la discussion de
ces pièces. Dans tous les cas,
il  y  a  beaucoup  de  pièces
contradictoires,  il  faut  en
discuter, voir la véracité de
ces  pièces.  Les  documents

sont produits à la base et il
faut  les  examiner.  Nous
sommes  sereins  et  on  ira
jusqu'au  bout  de  l'affaire.
M. Wada  n'a  rien  à  se  re-
procher.  Il  va  être  difficile
de trouver des griefs vérita-
bles contre notre client. »Les auditions des témoinsà la barre pour éclairer laCour n’ont pas, non plus,produit, jusque-là, des élé-ments accablants contrel’ancien coordonnateur del’UCET, organisme chargéde la gestion de l'argent ré-sultant des prêts octroyésau Gabon par les bailleursde fonds internationaux etconsacrés aux travauxd’aménagement des bas-sins versants de Libreville.

Lesquels fonds s’entendentcomme des deniers pu-blics.Mais les avocats de l'Étatsont convaincus de la cul-pabilité de ce dernier.« Tout  démontre  que  par
des systèmes de rétro com-
missions, M. Wada a utilisé
des montages, en vue de dé-
tourner l'argent de l’État»,affirme Me Moutsinga,conseil de l'État gabonais.Et celui-ci de poursuivre:« M. Wada  et  ses  conseils
nous  ont  communiqué  un
certain  nombre  de  pièces
que nous sommes en train
de décrypter, et nous arri-
vons  à  rapporter  d'autres
éléments qui vont le confon-
dre. »

Nouveau rendez-vous aujourd'hui pour la communication des
documents à charge et à décharge
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En rentrant des festivités
d'un mariage, Hilaire Nang
Obame aurait imprudem-
ment traversé la voie fer-
rée, se trouvant ainsi dans
la trajectoire du train miné-
ralier. Celui-ci, roulant à
vive allure, lui a sectionné
l'avant-bras et une partie
de la jambe gauche.   

UN homme de 49 ans,identifié comme HilaireNang Obame, scieur deprofession, a tragiquementperdu la vie par un terribleconcours de circonstances,sur la ligne du chemin defer Transgabonais, dans lanuit de lundi à mardi der-nier, peu avant le lever dujour. En effet, ce compatriote aété déchiqueté partielle-

ment, percuté par un trainminéralier roulant à viveallure dans le sens Kango-Ndjolé. Les premières constata-tions effectuées sur placepar les gendarmes de labrigade de Kango-Péage,en compagnie des agentsde la brigade ferroviaire,

ont tôt fait d'écarter l'hy-pothèse d’un crime crapu-leux, accréditant plutôtcelle d'un drame consécu-tif à une imprudence dupiéton.Une source proche de lagendarmerie de Kango-Péage précise que l'acci-dent s’est déroulé à

environ 5 km après le pas-sage à niveau situé dans lazone de Siat Gabon. Le disparu venait de pren-dre part à un mariage. Hi-laire Nang Obame étaitdonc vraisemblablementfatigué en rentrant aucamp d’hébergement desscieurs.

IMPACT• Pour rallier sondomicile, le quadragénaires'est mis à traverser lesrails. Malheureusement, aumême moment, le train mi-néralier a surgi. La locomotive vide, qui serendait à Ndjolé, dans lebut de récupérer du man-ganèse, a été sans pitié

pour le piéton qui, tam-ponné, a perdu son avant-bras ainsi qu'une partie desa jambe gauche. « Les Offi-
ciers de police judiciaire, les
agents de la brigade ferro-
viaire et les collègues du dé-
funt  étaient  face  à  une
véritable  vision  d’horreur.
Car, les membres sectionnés
de la victime se sont retrou-
vés  de  part  et  d’autre  du
chemin  de  fer  », rapporteune source policière.Sitôt après le drame, leconducteur du train, qui nepouvait stopper les wagonsen plein milieu de labrousse, aurait immédiate-ment signalé l’accident unefois parvenu aux gares in-termédiaires. C’est ainsique les éléments de la po-lice ferroviaire, alertés, ontaussitôt répercuté l'infor-mation aux gendarmes dela brigade de Kango-Péage,qui ont compétence dans lazone du drame.

Un homme déchiqueté par un train minéralier dans la zone de Siat
Accident ferroviaire à Kango
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Le reste du corps de Hilaire Nang Obame après
avoir été happé par le train.
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La main sectionnée du scieur passé sous
le train minéralier.
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Nouveau rendez-vous de Blaise Wada aujourd'hui
avec ses juges.
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LES éléments de la brigadede la faune du cantonne-ment des Eaux et Forêts deLastoursville ont saisi ré-cemment une importantequantité de gibier consti-tuée des espèces proté-gées. Cette opération doitson succès à la collabora-tion des villageois. Ce sonteux, en effet, qui ont in-formé le chef de cantonne-ment des Eaux et Forêts deLastoursville, Michel Iwan-gou Mabicka, que des bra-conniers opéraient dansles forêts avoisinantes. Etsurtout qu’un camp y était dressé, où ces derniersstockaient le fruit de leursbattues. 

Les agents, sur les dents, sesont alors déployés sur leslieux, puis ont neutraliséles indélicats chasseurs etsaisi leurs fusils de chassede type calibre 12, maiségalement une  cargaisonde gibier (chimpanzés, an-tilopes, sangliers) repré-sentant plusieurs jours dechasse. En outre, les fonctionnairesont trouvé dans les campsdes chasseurs des foyersde feu qui servaient àfumer sur place la viande,afin de mieux la conserverpour la vente. Une raison suffisante pourle chef de cantonnementdes Eaux et Forêts d'inten-sifier la sensibilisation desvillageois à la nécessité de

protéger la faune. Car, cesbraconniers bénéficientparfois, malheureusement,de la complicité de ces der-niers. Les mis en cause ont étéconduits à la base des Eauxet Forêts pour l'établisse-ment du procès-verbal dela saisie et pour connaîtreleur sort. Deux éventuali-tés s'offrent à eux en pa-reille circonstance, soit lepaiement d’une amende al-lant de 100 mille à 10 mil-lions de francs, soit leurprésentation devant le pro-cureur de la Républiqueprès le tribunal de pre-mière instance de Koula-Moutou, pour la poursuitede la procédure.

Du gibier saisi par le cantonnement des Eaux et Forêts
Braconnage dans la région de Lastoursville

C-M.M.
Lastoursville/Gabon

La viande saisie a été-
détruite dans un bra-

sier.
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